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EXTRAIT DU REGISTRE N° 216-29 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLÉES DU 

CROULT ET DU PETIT ROSNE 

Siège : Bonneuil en France (95500) - rue de l’Eau et des Enfants 
 

RÉUNION DU COMITÉ SYNDICAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2014 
 

L’an deux mille quatorze, le dix décembre à 9 heures, le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement 

Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement convoqué, s’est assemblé, au lieu ordinaire de 

ses séances à Bonneuil-en-France, sous la Présidence de Monsieur Guy MESSAGER, Maire honoraire de la 

Commune de Louvres. 

Présents : MM. Mathieu DOMAN et Bruno VALENTE (Commune d’Arnouville), M. Claude ROUYER 

(Commune d’Attainville), MM. Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de Baillet-en-France), MM. 

Jean-Luc HERKAT, Maire, et Jean-Claude BONNEVIE (Commune de Bonneuil-en-France), M. Gilles 

BELLOIN et Mme Joëlle POTIER (Commune de Bouffémont), Mme Marie-Claude CALAS et M. Noël HEDIN 

(Commune de Bouqueval), Mme Maria-Elisabeth CARMINATI (CAVAM, commune d’Andilly), M. Paul-

Edouard BOUQUIN (Commune de Domont), MM. Marcel BOYER et Olivier GIRAUD (Commune d’Ecouen), 

Mme Ingrid DE WAZIERES (Commune d’Epiais-Lès-Louvres), MM. Alain BOURGEOIS, Maire, et Jean-

Robert POLLET (Commune d’Ezanville), M. Luc VILLERMIN (Commune de Fontenay-en-Parisis), MM. 

Christian CAURO et Gérard GRÉGOIRE (Commune de Gonesse), Mmes Anita MANDIGOU et Claudine 

FLESSATI (Commune de Goussainville), M. Guy MESSAGER, Maire honoraire (Commune de Louvres), MM. 

Henri GUY et Cédric MORVAN (Commune de Mareil-en-France), MM. Robert DESACHY et Francis 

COLOMIÉS (Commune de Le Mesnil-Aubry), MM. Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY 

(Commune de Moisselles), Mme Geneviève RAISIN et M. Jean-Pierre LARIDAN (Commune de Montsoult), 

MM. James DEBAISIEUX et Jean-Yves THIN (Commune de Piscop), MM. Didier GUEVEL, Maire, et Marcel 

HINIEU (Commune de Le Plessis-Gassot), M. Bernard BESANÇON et Mme Brigitte CARDOT (Commune de 

Puiseux-en-France), M. Bernard VERMEULEN (Commune de Roissy-en-France), MM. Roger GAGNE et Marc 

LEBRETON (Commune de Saint-Brice-Sous-Forêt), Mme Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de Saint-

Witz), M. Antoine ESPIASSE (Commune de Sarcelles), M. Patrick SCHEPPLER (Commune de Le Thillay), 

MM. Alain GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de Vémars), M. Dominique KUDLA, Maire, et Lionel 

PLASMANS (Commune de Villeron), MM. Maurice MAQUIN et Léon EDART (Commune de Villiers-le-Bel). 
 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Secrétaire de séance : M. James DEBAISIEUX, délégué de la commune de Piscop. 

Pouvoir : 
M. Gérard SAINTE BEUVE, Délégué Titulaire de la commune de Le Thillay, a donné pouvoir à M. Patrick 

SCHEPPLER, Délégué Titulaire de la commune de Le Thillay. 

OBJET :  
Instauration de l'expérimentation de l'entretien professionnel 

M. Gilles MENAT, Vice-Président et rapporteur de ce point inscrit à l'ordre du jour, précise au Comité que : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le décret n° 2010-716 du 29 juin 2010 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

 

Vu l’avis favorable à l’unanimité sans réserve du Comité Technique du 18 novembre 2014, 

 

Considérant la nécessité d’instaurer l’expérimentation de l’entretien professionnel à la place de la notation au 

titre de l’année 2014 pour l’ensemble des fonctionnaires titulaires, 

 

 

 

 

 



Délibération n° 216-29 

Objet : Instauration de l'expérimentation de l'entretien professionnel 

 

Le Comité Syndical, après examen : 

- Met en place, à titre expérimental, l'entretien professionnel, au titre de l’année 2014, pour les fonctionnaires 

titulaires de la collectivité. 

- Prend acte que cet entretien professionnel se substituera à la notation de l’année 2014 pour ces agents, 

- Prend acte que l’entretien professionnel portera principalement sur : la manière de servir de l’agent, les 

résultats professionnels obtenus au regard des objectifs qui lui ont été assignés, la détermination des objectifs 

assignés pour l’année à venir, les perspectives d’amélioration des résultats professionnels compte tenu des 

évolutions prévisibles en matière d’organisation et de fonctionnement du service, les acquis de l’expérience 

professionnelle de l’agent, Le cas échéant, ses capacités d’encadrement, les besoins de formation de l’agent eu 

égard aux missions imparties, aux compétences qu’il doit acquérir et aux formations dont il a bénéficié, les 

perspectives d’évolution professionnelle de l’agent en termes de carrière et de mobilité. 

- Prend acte que les critères d’évaluation portent notamment sur l’efficacité dans l’emploi et la réalisation des 

objectifs, les compétences professionnelles et techniques, les qualités relationnelles, la capacité d’encadrement 

ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d’un niveau supérieur. 
 

 

Certifié exécutoire par le Président      Adopté à l’unanimité des suffrages 

Compte tenu de la réception en       pour extrait conforme, 

Sous-préfecture le       Guy MESSAGER, 
et de la publication le      
 

 

 
 

Guy MESSAGER       Président du Syndicat, 

         Maire honoraire de Louvres. 

 
 

 
 


